
 
 

MECENAT EN FAVEUR DE LA REALISATION DE TRAVAUX DE RENOVATION 
DE LA SALLE DE SPECTACLE DE L’ESPACE CULTUREL ALTITUDE 500 

 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La commune de Grasse, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD agissant au 
nom et pour le compte de la commune en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du       
4 juillet 2023, 
 
Ci-après dénommée « la Commune », d’une part 
 
 
ET 
 
La Société ACRI ST, immatriculée sous le numéro Siret 42883411300089, 10 avenue Nicolas Copernic 
à GRASSE (06130) et représentée par Mme Odile FANTON D’ANDON, sa Présidente. 
 
Ci-après dénommée « Le Donateur » d’autre part  
 
 
 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Vu le Code général des impôts, notamment les dispositions de l'article 238 bis,  
 
La Commune de Grasse développe une démarche de mécénat en partenariat avec l'ensemble des 
acteurs du développement économique dans la valorisation et la promotion de diverses actions et/ou 
projets présentant un intérêt général. 
 
Cette démarche s’inscrit notamment dans la rénovation d’infrastructures culturelles et ce, afin de 
conforter la dynamique qui vise à développer le milieu culturel à Grasse et sur son territoire. 
 
A cet effet, la société ACRI – ST s’est proposé de participer à la rénovation de la salle de spectacle de 
l’Espace Culturel Altitude 500, notamment avec l’achat et l’installation de fauteuils, en faisant un don 
compris entre 70 000 € et 85 000 € à la commune de Grasse. Ce montant étant basé sur un estimatif 
des travaux à réaliser, il pourra être réévalué à la hausse. 
 
 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
En conséquence, le donateur s’engage à apporter son soutien à la commune de Grasse par un don 
compris entre soixante-dix mille euros (70 000 euros) à la commune, afin de participer au financement 
des travaux de restauration de la salle de spectacle de l’Espace Culturel Altitude 500 précités. 
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ARTICLE 2 - MONTANT DE L’OFFRE 
 
La participation est limitée pour l’année 2023 à un montant forfaitaire de 70 000 euros. Ce montant 
étant basé sur un estimatif des travaux à réaliser, il pourra être réévalué à la hausse en fonction du 
montant définitif des travaux 
 
 
ARTICLE 3 - MODALITES DE REALISATION DE L’OFFRE 
 
Le Donateur s’engage à verser à la Commune le montant de son don net de taxes dès réception du titre 
de perception. 
 
La Commune remettra au donateur dès réception un reçu fiscal correspondant au don. 
 
ARTICLE 4 – ACCEPTATION PAR LA COLLECTIVITE 
 
Par délibération en date du 4 juillet 2023, la Commune déclare accepter le présent don. 
 
La Commune déclare s’engager à tout mettre en œuvre pour réaliser les études et travaux jusqu’à leur 
parfait achèvement. La Commune s’engage à justifier de l’utilisation des fonds auprès du donateur.  
 
ARTICLE 5 : COMMUNICATION 
 
La Commune s’engage à mentionner autant que possible le soutien du Donateur lors de la 
communication afférente au don. Les parties définissent ensemble les conditions de cette 
communication. 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile pour la commune de Grasse en 
l’Hôtel de Ville de Grasse – BP 12069 – 06131 GRASSE CEDEX. 
 
ARTICLE 6 : LITIGE 
 
Pour tout litige qui résulterait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, chaque 
partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. A défaut, les parties conviennent de s’en remettre à 
l’appréciation des tribunaux territorialement compétents 
 
A Grasse, le 
Nombre d’exemplaires : 
 
          Pour la société                                                    Pour la commune de GRASSE, 
             ACRI - ST                                                       Le Maire, 
 
 
 
                                                                                                 Jérôme VIAUD 
                                                                              Vice-Président du Conseil départemental 
                                                                                           des Alpes-Maritimes 
                                                                     Président de la Communauté d’Agglomération  
                                                                                             du Pays de Grasse 
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